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InjuressurleWeb:noyadesetsurvies
L’âge digital attise

l’agressivité. Entre

lynchages en ligne

et trolls épris de

conflits, plongée

dans la cruauté

Par Nic Ulmi
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«U
n psychopathe
de moins»,
écrivait jeudi
un utilisateur
de Facebook

en commentant le suicide de Robin,
24 ans, résidant à Châtillon-sur-Bar
(Champagne-Ardenne). Pourquoi
tant de haine? Voici les faits. Le
16 mai, Robin et deux copains sont
filmés à leur insu, alcoolisés, alors
qu’ils rouent de coup un chat dans
un parc de la localité de Vouziers.
L’animal «mourra peu de temps
aprèslesfaitsdessuitesdesesblessu-
res», écrit le journal L’Union-L’Arden-
nais. La vidéo, postée sur Facebook,
permet d’identifier et d’arrêter les
coupables. Robin, absent lors du
procès, écope de ce fait d’une peine
sévère: 6 mois ferme. Plus lourd que
la condamnation, le lynchage verbal
dont il fait l’objet sur le Web le pous-
sera à vouloir en finir. C’est ce qui
ressort de ses ultimes propos. Après
avoir annoncé ses intentions mardi
sur son profil Facebook, en expli-
quant qu’il était harcelé sur ce ré-
seau, Robin passe à l’acte, par pen-
daison, chez lui. «Excellent, ce jeune
homme a quand même fait un truc
de bien de sa vie», commente un
autre usager. La haine continue.

On se gardera d’établir, à dis-
tance, un lien simple de cause à effet.
Mais le fait divers pointe indéniable-
ment vers un phénomène. «Avant
Internet, lorsque vous aviez des pro-
blèmes, cela impliquait à tout casser
cinquante personnes, ou à la limite
touteuneécole,sivousn’aviezpasde
chance et que vous étiez ostracisé.
C’était déjà beaucoup. Mais lorsque
des milliers de personnes postent
sur votre compte Twitter, viennent
sur votre page Facebook ou vous en-
voient des e-mails, on arrive à un ni-
veau de violence qui n’était jamais
atteint avant le réseau. Il n’y a qu’In-
ternet pour apporter cet effet cumu-
latif»,commenteleFrançaisYannLe-
roux, psychanalyste et spécialiste de
la société digitale.

Stigmatisation de la victime
Bien sûr, la victime du harcèle-

ment est en l’occurrence un bour-
reau de chats – animal fétiche du
Webs’ilenest.Maislemêmedéferle-
ment de malveillance – injures,
railleries, vœux de souffrances et de
morts atroces, flétrissures diverses –
peut s’abattre sur quelqu’un qui n’a
rien fait, ou qui a déjà été victimisé.
Comme Jada, jeune Texane de
16 ans, droguée, violée et prise en
photo, nue et inconsciente, lors
d’une soirée chez des amis, en juin
dernier.L’imagedevientcequelejar-
gon du Web appelle un mème: un
élément qui circule de manière vi-
rale et qu’on parodie, le répliquant
ad libitum pour rigoler.

«C’est le phénomène intemporel
de la stigmatisation de la victime. Ce
qu’il y a de spécifique, en lien avec le
Web, c’est qu’une sorte de commu-
nauté de harcèlement virtuelle s’est
formée autour de l’utilisation du
hashtag (mot clé) #jadapose», com-
menteColinedeSenarclens,chargée
de projet au Bureau de l’égalité de
l’Université de Genève, membre de
l’association contre les violences
sexuelles Slutwalk Suisse/Marche
des salopes et auteure de l’essai Sa-
lope! Réflexions sur la stigmatisation, à
paraître le 14 novembre aux Edi-
tions Hélice Hélas.

Les internautes se moquent de
Jada en «posant» comme elle, allon-
gée sur le dos, les yeux fermés, une
jambe repliée en arrière: violence
additionnelle, rendue possible par
les réseaux sociaux. «J’ai été l’objet
de stigmatisations sexistes quand
j’allais à l’école. Mais le soir, je ren-
trais chez moi et c’était fini. Le Web
rend le harcèlement omniprésent.
Les réseaux, ça ne dort jamais… On
vous dira: «Mais pourquoi tu ne
quittes pas Facebook?» Et c’est en-
core la victime qui est sommée de
se justifier.» Quant à Jada, elle re-
fuse la honte et dénonce, le poing
levé. Un hashtag de soutien voit le
jour: #jadacounterpose…

Robin, Jada: une victime inno-
cente, un coupable victimisé et un
traitement semblable, où se mêlent
pulsions archaïques, reflets de l’or-
dre social et modalités propres à
l’ère digitale. Mais comment, au
juste, la civilisation des réseaux
change-t-elle la nature de l’injure,
de l’agression par la parole et
l’image? «Les psychologues et so-
ciologues ont d’abord rendu
compte des inconduites en ligne à
partir des caractéristiques du mé-

dia, relève Yann Leroux. Internet fa-
voriserait l’expression de l’agressi-
vité parce qu’il permet une certaine
quantité d’anonymat et parce qu’on
n’y est pas exposé au langage corpo-
rel, qui permet de se rendre compte
de la détresse de l’autre quand on
l’agresse.»

Ensuite? «Il est apparu que, dans
certaines communautés du Web, la
violence était endémique, alors que,
dans d’autres, elle était inexistante.
La deuxième salve d’explications,
complémentaire, porte donc sur le
fait que certains groupes ont une
culture orientée vers l’expression de
l’agressivité. Je pense par exemple au
forum 4Chan ou aux communautés
autourdujeuvidéoLeagueofLegend,
où la norme sociale consiste à être
grossier: si vous ne vous faites pas
insulter dans les cinq premières mi-
nutes, c’est anormal.» A première
vue, la culture de Facebook, où l’on
passe son temps à cliquer «J’aime» et
«Partager», semble placée sous le si-
gne de la gentillesse. «L’empire des
Bisounours? Je pense plutôt que le
fonctionnement est celui du don/
contre-don. On like les images des
vacances en Indonésie de nos amis,

mêmesionestvertdejalousie,parce
qu’on attend que les autres fassent la
même chose avec nos propres pho-
tos. Les mouvements d’agressivité
sontressentis,maisilssontréprimés,
par peur qu’il y ait des rétorsions.»

Aucune crainte de représailles ne
retient en revanche le troll. Figure
truculente de l’humanité digitale,
minoritaire mais capable de faire
d’énormes vagues, c’est un pas-
sionné obsessionnel du conflit. Son
mode opératoire consiste à se poin-
ter dans une discussion (commen-
taires Facebook, messages sur un fo-
rum, tweets) et à lâcher des
énormités pour susciter la colère, le
désarroi d’autrui et finalement la
transformation de la sociabilité en
un champ de ruines. Pourquoi? «Je
crois que les trolls allument ces feux
d’artifice pour détourner l’attention
de ce qui est véritablement en jeu
poureux,afinquecequilesfondene
puisse pas être identifié. Nous avons
tous des choses qui nous tiennent à
cœur, et nous prenons le risque de
les mettre en jeu dans la conversa-
tion. Le troll, lui, ne veut rien risquer.
Il fait comme si rien ne le constituait
pour ne pas être touché.»

Meute de trolls
Casseur sans autre cause que sa

perversion narcissique, selon Yann
Leroux, ce type de troll vit de l’es-
quive. Il agit parfois en meute. «Il y a
en ce moment des gens qui s’amu-
sent à repérer sur Facebook des pro-
fils de mecs affichant un look et des
poses qu’ils jugent ringards. Ils en
choisissent un et lui font des com-
mentaires: «Trop joli ton tatouage,
qu’est-ce que c’est?» Ils embarquent
le gars dans une discussion: il est
flatté, il explique, il se dévoile. A un
momentdonné,ilcommenceàavoir
la puce à l’oreille. Et là, ils le cassent,
enfaisantpleuvoirlescommentaires
méchants.Après,ilsseretrouventen-
treeux:onlesvoitsevanter,toutfiers
de s’être fait expulser de la page de
leur victime. C’est une sorte de sport
pathétique», raconte un internaute
lausannois immergé dans les mi-
lieuxdugraphismeetdudesign.Ver-
sion digitale du Dîner de cons…

Malgré la variété de ses formes,
l’injure en ligne continue à se cal-
quer sur une hiérarchie planétaire
dominée par le mâle blanc aisé et
hétérosexuel, rappelle Coline de Se-
narclens: «Les attaques dont les jeu-
nes sont victimes utilisent les codes
de l’homophobie et du slutshaming –
lastigmatisationdesfemmesentant
que «salopes», ayant pour but de
contrôlerleurcomportementetleur
conformité aux normes du genre.»
Que faire? Remettre en question la
violencedupatriarcat,biensûr.Mais
aussi, à plus court terme: «En Suède
etdansledépartementfrançaisdela
Manche,desdispositionsontétépri-
ses, avec des «promeneurs du Net»
qui font une veille sur Facebook et
tendent la main aux personnes qui
signalent leur détresse. Accompa-
gnée par ces éducateurs, la victime
peutsedirequelaviolencequiluiest
faite peut être punie par la loi et que
non,ellen’estpasaubandelasociété
comme les messages veulent le lui
faire croire. On aide ainsi la per-
sonne à se sentir à nouveau soute-
nue au sein de la communauté hu-
maine, alors que les attaques
violentes visent à lui faire croire le
contraire.»

,

Yann Leroux

Psychanalyste, spécialiste du digital

«Nous avons tous
des choses qui nous

tiennent à cœur, et nous
prenons le risque de les

mettre en jeu dans la
conversation. Le troll, lui,

ne veut rien risquer»

> Comment on défend la e-réputation salie des entreprises
Pour la loi suisse, les insultes en

ligne sont des injures comme les
autres, punissables d’une peine maxi-
male de 90 jours-amendes selon
l’article 177 du Code pénal. Les articles
173 et 174 portent, eux, sur la diffama-
tion et la calomnie, infractions plus
graves. Les spécificités du Web? D’une
part, on s’y injurie peut-être plus
facilement que dans la «vraie vie» (lire
ci-dessus). D’autre part, les insultes y
laissent des traces, qui fournissent la
preuve du délit commis. Mais pour
combattre l’injure, le Web permet
d’emprunter d’autres voies. Celles-ci
sont utilisées notamment par les
agences qui protègent la e-réputation
(réputation en ligne) des entreprises

qui font face à des formes de discrédit.
«C’est un travail un peu médical: il faut
trouver la source de l’information, puis
voir comment l’éradiquer du Net. Il y a
deux techniques principales. La pre-
mière vise à supprimer toute trace du
contenu qui pose problème. Si cela
n’est pas possible, l’alternative con-
siste à saturer les moteurs de recher-
che avec une autre information, qui
contredit la première et qui fait appel
aux mêmes mots clés», explique Serge
Carré, de la firme genevoise Pragma
Agency.

Comment élimine-t-on un contenu
inadéquat? «On contacte l’administra-
teur du site où l’information apparaît,
pour demander de la supprimer ou

d’en corriger les termes inacceptables.
On se tourne ensuite vers les moteurs
de recherche pour que le contenu en
question soit effacé de la «mémoire
cache» de leurs serveurs, afin qu’il
disparaisse complètement de la Toile.
Chez Google, cette procédure a été
simplifiée et les équipes sont de plus
en plus attentives au problème. Aupa-
ravant, Google défendait l’idée que sur
le Web, on peut s’exprimer comme on
veut. Mais tout le monde a réalisé que
la liberté d’expression a ses limites et
qu’il existe des manœuvres frauduleu-
ses visant à jeter
le discrédit sur un concurrent.»

Tout le monde coopère, donc. «Les
choses se résolvent généralement à

l’amiable. Il peut arriver que l’on doive
entreprendre des démarches juridi-
ques. Mais il est rare qu’un webmaster
préfère aller au tribunal pour défendre
un parfait inconnu qui a publié un
commentaire plutôt que de supprimer
le contenu litigieux.» Face à la loi, c’est
en effet le propriétaire d’un site qui est
responsable des propos qui y figurent –
et au-delà de lui, le fournisseur d’accès.
Même si dans la pratique, on n’envi-
sage pas de remonter à Swisscom
pour supprimer un message… «Après,
il se peut que l’information reste
stockée sur un ordinateur qui n’était
pas connecté à Internet, et qu’elle se
propage à nouveau. Et on recommence
le processus…» N.U.


